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L’ électron libre , toujours 
à la recherche des 
talents des lycéens a 
posé quelques questions 
à Lina, qui est en 
terminale CSS, et qui 
chante depuis son plus 
jeune âge : elle a 
enregistré son premier  
cd en 2007.  

Electron Libre – A quel 
moment tout a commencé ? 
Lina - J’ai commencé le chant 
lorsque j’étais au CP. J’y 
allais une fois par semaine, 
c’était au foyer de Burnhaupt-
le-Haut, dans l’école de 
musique de mon père. [Son 
père est responsable d’une école de 
musique et il donne des cours dans 
les vallées de la Thur et de la 
Doller : musique contemporaine : 
piano jazz, guitare électrique].  
EL. - Y a-t-il une recette pour 
bien chanter ? 
L. - La voix est fragile, il faut 
en prendre soin. Une des 
choses importantes, c’est le 
souffle. Il faut apprendre à 
respirer par le ventre. Il y a 
aussi le rythme. Il faut faire 
attention au rythme.  
EL. - Qu’est-ce qui t’a 

vraiment fait plaisir dans ton 
parcours de chanteuse ? 
L. - Ma réussite au concours 
de chant de l’an passé…et 
surtout le disque que j’ai 
enregistré avec l’association 
Planète enfant . Ils ont été 
vraiment très sympas et c’est 
eux qui m’ont convaincue que 
j’avais une voix.  
EL. - Peux-tu nous dire si 
parmi les chanteurs il y a une 
v o i x  q u e  t u  a i m e s 
particulièrement ? Disons un 
chanteur et une chanteuse ? 
L. - Ben… Christophe Maé… 
mais faut pas le dire à mon 
père (rires) et puis pour la 
chanteuse… Sarah Brightman 
… j’aime aussi le groupe  
Zero 7. 
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Le titre de notre journal a été 
copié sur Internet ! 
Un site qui porte le même nom 
que le journal vient de se créer 
en février :  
www.electronlibre.info .  
 Un article dans le N°640 des  
Inrockruptibles explique 
l’objectif des concepteurs : c’est 
un site propose six rubriques qui 
présente des infos sur les  
médias, le web, la musique…  
 
Un site intéressant mais moins 
fun que le journal du lycée !!!  



        
Qu’est-ce qu’un vaccin ? 
A quoi ça sert d’être 
vacciné ? 
 
Certaines personnes 
pensent qu’il ne faut pas 

accepter de se faire vacciner ??!! Ont-elles 
raison ?? Qu’en pensez-vous ??  
 
 La vaccination apprend à notre corps à se 
défendre contre des maladies très graves qui, 
autrefois, tuaient ou laissaient les gens 
handicapés en Europe. Ces maladies n’ont 
pas toutes disparu : elles continuent à frapper 
des populations dans le monde, certaines 
réapparaissent en Europe.  
L’expo du CDI, proposée par Mme Galliot 
infirmière au lycée, présente ces 
grandes maladies qui nous 
menacent.  

Prix littéraire : 
 �������������	��
�	��

������	
�	��������  
       Mardi 1er avril nous allons à 
Thann pour rencontrer Samira El 
Ayachi qui est l’auteure de La vie 
rêvée de Mademoiselle S.  
       Nous y allons en bus rdv à 
13h15 pour le départ devant le lycée 
(retour à Masevaux à 16h). 
 
Tout de suite après les vacances, le 
jeudi 24 avril nous accueillons, au 
lycée, Jean-Marc Mathis pour Faire 
et défaire, et le vendredi 16 mai, 
Joëlle Miquel pour son roman 
L’enfant-rire.  
 
La prochaine réunion de Prix 
littéraire est fixée au lundi 21 avril 
(juste au retour des vacances).  
 
Venez prendre des livres pour les 
vacances ! ��

Expo : 
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Une question 
d’actualité ? 
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       Delphine, Marion et Isabelle 
choisissent de s’exprimer sur 
l’euthanasie. La maladie incurable (sans 
espoir de guérison) de MM. Cette 
personne au visage déformé par une 
tumeur, dont on a vu la photo dans la 
presse, demande au gouvernement que 

la médecine lui permettent d’abréger ses 
souffrances. Mais l’euthanasie est 
interdite en France. 
D, M & I.   - On devrait pouvoir disposer de sa 
mort dans le cas de maladies incurables.  
- Cette décision devrait être prise avec les 
médecins, la famille, la personne concernée. 
- Il y a un problème lorsque la personne n’a plus 
toute sa tête et que la décision est entre les 
mains de la famille et les médecins. 
Aujourd’hui, l’euthanasie est possible dans aux 
Pays-Bas, en Belgique, en Suisse.�
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La classe de 2STE a travaillé avec Mme Mezhoud sur la biographie d’Adélaïde Hautval. C’est à 
partir de leur dossier que cet article est réalisé.  Ont participé au dossier : Johanna 
G., Caroline C., Loïc K., Cindy F., Zubeyda S., Sevda E., Marina L., Perrine P., 
Céline R., Alexandra A., Marie N., Morgane S., Audrey W., Marilyne L., Mélissa R., 
Anaïs I., et Célia E. ��

COURAGE n. m.(1080 de cor, cœur) 
� 1°vieux Force morale; disposition de cœur � 2° Ardeur, énergie 
dans une entreprise � 3° courant. Fermeté devant le danger, la 
souffrance. Voir. bravoure, cran. � Antonymes. Faiblesse, lâcheté. 
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Elle est née au début du 20e siècle (1906) dans 
le Bas-Rhin. 
Elle va au collège et au lycée à Guebwiller ; 
puis, à la faculté de médecine de Strasbourg où 
elle obtient un diplôme de médecin psychiatre.  
Alors que la 2e guerre mondiale éclate, elle va 
exercer son métier dans une institution 
d’enfants dans les Hautes-Pyrénées.  
En voulant rejoindre Paris, elle est arrêtée par 
les Allemands parce qu’elle prend la défense de 

Juifs qui se font maltraités.  
Elle est internée dans différents camps français 
puis elle est envoyée dans les camps de 
concentration et d’extermination de 
Ravensbruck et Auschwitz. 
Elle revient vivante et elle exerce le métier de 
médecin scolaire.  
Elle meurt à l’âge de 82 ans. 
Après la guerre, elle est décorée de la Légion 
d’Honneur et reçoit la médaille des Justes 
parmi les nations. (pour ceux qui ont sauvé des 
gens pendant la guerre au péril de leur vie) 
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Elle choisit de défendre 
les persécutés sachant 
qu’elle risque la prison 

et la mort ! 
         Elle voit des Allemands 
qui maltraitent une famille juive 
dans une gare : elle exige qu’on 
arrête les violences. Elle se 
fabrique même une étoile jaune 
qu’elle porte sur la poitrine. On 
lui répond : puisque vous les 
défendez vous partagerez leur 
sort. Elle est envoyée en camp 
de concentration.   

Affectée à l’infirmerie 
d’Auschwitz, on lui 

demande de 
participer à des 

expériences 
médicales.   

Elle refuse d’assister un 
médecin nazi qui lui 
demande de stériliser des 
détenues, prenant le risque 
d’être exécutée.  
Elle renvoyée dans un autre 
camp. 

En 1964, en 
Angleterre, un 

médecin Polonais nie 
avoir collaboré avec 
les médecins nazis.  

Adélaïde, qui le connaît, 
vient témoigner, dans un 
procès, pour dire qu’il avait 
activement assisté les 
médecins nazis dans leurs 
expériences criminelles.  
    

 


